
ASSEMBLEE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE

12 OCTOBRE 2015

Le 12 octobre 2015 à 19h00, les membres du  Syndicat National Professionnel des Artistes Musiciens des Cultes et

ceux  du  Syndicat  National  CFTC  du  Personnel  d’Église  ont  tenu  une  Assemblée  Générale  Extraordinaire  à  la

Fédération CFTC-CSFV. En présence de Raphaël GUINA, Secrétaire Général Fédéral, l’Assemblée a approuvé la

fusion des 2 structures et le changement de titre qui devient : Syndicat National des Artistes et du Personnel d’Église

ou CFTC-SNAPE. 

Les statuts ayant été envoyés par courrier, l'Assemblée passe à l'examen des amendements soumis au Conseil. Les

propositions concernant les clauses essentielles ne peuvent être prises en compte. Un amendement proposé par Xavier

Lebrun modifiant l'article X : « Chaque secteur professionnel des anciennes structures doit être représenté au sein du

Conseil, dans la mesure où les candidatures le permettent. » est adopté ainsi que l'ensemble des statuts.

Le nouveau Conseil du CFTC-SNAPE comprend 10 membres dont 2 désignés, 1 pour chaque ancienne structure :

Jean-François HATTON et Olivia DEBUISSON.

9 Candidats se présentaient pour 8 postes de Conseillers. 

38 adhérents des 2 structures étaient présents et 107 suffrages ont été exprimés. 

Ont été élus : 

Matthieu CABANES avec 84 voix Olivier DEKEISTER avec 103 voix

Evelyne EL FOULY avec 100 voix Laurence ESQUIEU avec 100 voix

Colomban LEBAS avec  88 voix Xavier LEBRUN avec 91 voix

Vijayen MATHUVIRIN avec 96 voix Ann Dominique MERLET avec 99 voix

Domenico SEVERIN a recueilli 47 voix.

Après une brève réunion du Conseil, la répartition des fonctions est ainsi décidée : 

Président : Jean-François HATTON Vice-Présidente :  Olivia DEBUISSON

Secrétaire : Ann Dominique MERLET Secrétaire-adjoint : Colomban LEBAS

Trésorière : Evelyne EL FOULY Trésorier-adjoint : Vijayen MATHUVIRIN

Conseiller : Matthieu CABANES Conseiller : Olivier DEKEISTER

Conseillère : Laurence ESQUIEU Conseiller : Xavier LEBRUN

Une nouvelle branche professionnelle est en route, celle des salariés de l’Église. La CFTC en est un acteur

historique. Trois ans de négociations sont prévus et nous comptons sur vous pour transmettre cette information à des

collègues et ainsi renforcer nos rangs et notre audience. 


